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sens que nous avons dit et dont nous nous réjouissons, 
serait bien mal comprendre notre rôle.

*
* *

L'Œuvre des Tabernacles — dont le bat est de venir 
en aide aux églises ou chapelles pauvres —doit sa fonda
tion à Mlle Jeanne Leber, la première recluse cana
dienne.

Elle date de 1695. Elle compte donc plus de deux 
siècles d'existence, pendant lesquels, en multipliant ses 
moyens d’action, elle a dépassé le but modeste et secon
daire que s’était proposé son humble fondatrice.

Associée, depuis 1895, à l’archiassociation de l’adoration 
perpétuelle du Très Saint-Sacrement de l’autel et de 
l’œuvre des églises pauvres à Rome, l’Œuvre des Taber
nacles a un double mode d’opération. “ Grâce aux con
tributions des membres, elle peut acheter un certain 
nombre d’objets, notamment ce qui relève de l’orfèvrerie ; 
grâce au travail des dames, elle peut confectionner un 
grand nombre d’articles, comme linges d’autel ou vête
ments sacerdotaux. ” Les contributions sont ou person
nelles, moyennant la minime somme de 50 centins, ou 
collectives, réunissant un montant de dix piastres.

Le nombre des associés est porté dans le “ Rapport ” 
à 1357 ; celui des corps d’association à 47. La Congré
gation de Notre-Dame, en recueillant de Mlle Leber l’hé
ritage de cette œuvre p;euse, s’était, pour ainsi dire, 
engagée à la faire fructifier. Elle a généreusement rem
plie sa tâche. Vingt-et-un corps d’association appartien
nent aux diverses maisons des Sœurs de la Congrégation.

Nous aimerions à nommer plus de trois paroisses dans 
le diocèse, associées comme telles à l’Œuvre des Taberna
cles ; ce sont les paroisses de Notre-Dame, de Joliette et 
de l'Epiphanie. Il est juste aussi de mentionner les trois 
corps d’association formés dans la petite ville de Ber- 
thier.

Le travail des dames est de deux sortes. Chaque ven
dredi, un certain nombre de dames se réunissent pour 
travailler, dans la salle de couture, sous la chapelle de 
Notre-Dame-de-Pitié. Les deuxième et quatrième ven-


